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Réunion
SN ipp

DECLARATION DE CANDIDATURE
Je soussigné(e) : ………………………………………………… (NOM Prénom)
Nom de jeune fille : ……………………………………………..
Né(e) :  ……. / ……. / …….  À …………………………………
Adresse personnelle : …………………………………………….
…………………………………………………………………….
974 ……………………………………………………………….. 
Téléphone  Fixe  0262 ………  Portable : 0692 ………  Courriel: .................................@...........................
Adresse administrative : …………………………………………..................................................................
Tél : ……………………
Poste occupé : IUFM / maternelle / élémentaire / collège / retraité (*)
Grade : IUFM / Instituteur / PE / PEGC / (*)
Fonction : …………………. Echelon : ………….
Déclare faire acte de candidature pour les élections au Conseil syndical du mois de Juin 2010 
Sur la liste …………………………………………………………………………………………….
Fait A …………………… le………………………….
Signature

(*) Entourer la mention qui convient

A retourner pour le  :  02/06/10  à 17h au plus tard
À 

SNUipp section de la Réunion
4 ter rue de la Cure

BP 279
97494 Ste Clotilde Cédex



BAREME DES COTISATIONS 2009 - 2010

Je soussigné(e), me syndique au SNUipp - Réunion afin de
contribuer :
- A la défense des intérêts matériels et moraux des person-
nels actifs et retraités ;
- Au maintien de l’unité de la profession dans un SNUipp
indépendant, unitaire, pluraliste et démocratique dans la
FSU.

Le SNUipp pourra utiliser les renseignements que je fournis pour m’adresser ses publica-
tions.
Je demande au SNUipp de me communiquer les informations professionnelles et de gestion
de ma carrière auxquelles il a accès à l’occasion des commissions paritaires et l’autorise à les
faire figurer dans des fichiers et des traitements automatisés, dans les conditions fixées par les
articles 26 et 27 de la loi du 06.01.78. Cette autorisation est révocable par moi-même dans les
mêmes conditions que le droit d’accès, en m’adressant au SNUipp.
Date ......../......../........

Signature :
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RETRAITES
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BONIFICATIONS INDICIAIRES
INSTITUTEUR SPECIALISE

15
IMF -AIEN

28
CHARGE D’ECOLE

3
DIRECTEUR 2/4 CLASSES

16
DIRECTEUR 5/9  CLASSES

30
DIRECTEUR 10 CLASSES1 +

40
DIRECTEUR  SEGPA

50
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Pour mémoire
L’adhésion comprend l’abonnement aux revues nationales

66% du montant de la cotisation sont déductibles de vos impôts

Bulletin d’adhésion

Calendrier des opérations de vote
Mercredi 02 juin 2010: commission électorale

--> date limite des dépôts de candidature à 17h
(pour être candidat, être syndiqué en 2008/2009 et 2009/2010 )

--> vérification des candidatures 
--> dépôt des listes de candidats et professions de foi au plus tard à 17h30

(sous format informatique: cd ou clé - word ou open office)
--> définition des modalités de vote

--> arrêt de la liste électorale
Lundi 07 juin 2010: 

envoi du journal “spécial élections” avec matériel de vote
du Mercredi 09 au Lundi 28 juin 2010: 
période de vote par correspondance

Mercredi 30 juin 2010: dépouillement au siège à 15h
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SUD

Gérard ORRICO
0692 42 48 48

Christelle ARNASSALOM
chrislabaume@wanadoo.fr

NORD

Didier GOPAL
0692 42 49 49

Nora CHELALOU
0692 26 97 87

OUEST

Christine ARNAUD
0692 70 64 88

Henriette LUCAS
0262 22 52 37

EST

Didier MORIN
didiermorin9@wanadoo.fr

Pierre CHANE-PINE
pierre.chane-pine@wanadoo.fr
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VOS CONTACTS  DANS
TOUTE L’ÎLE

66% de votre cotisation sont désormais
déductibles des  impôts.

Ex : en réglant une cotisation de 120 € ,
vous aurez droit  à une réduction d‘impôt
de 79,20 €.
Votre cotisation réelle sera de 40,80 €.
ATTESTATION FISCALE
iAdhérents de l’année scolaire N-1
L’attestion est automatiquement expédiée aux
anciens adhérents.
iNouveaux adhérents de l’année scolaire(AS N)*
Ils recevront leur attestion pour la déclara-
tion  de l’année civile (AC+2)*
Exemple : M. X adhère en 2007/2008.
Que sa cotisation soit payée en octobre 2007
ou en février 2008, son attestation fiscale lui
parviendra en 2009 pour la déclaration de re-
venus de 2008.
*AS N= année scolaire N.
AC = année civile.

Je me syndique au SNUipp Réunion afin
de contribuer :
� à la défense des intérêts matériels et mo-
raux des personnels actifs et retraités, 
� au développement du service public
d’Education, 
� au maintien de l’unité de la profession
dans un syndicat indépendant, unitaire, plu-
raliste et démocratique. 
� à la réflexion sur une école pour la réus-
site de tous. 
Le SNUipp Réunion me fera parvenir les
publications nationales éditées par le
SNUIpp .

� Sur ma demande le SNUipp pourra me
communiquer les informations  profession-
nelles et de gestion de ma carrière auxquelles
il a accès à l’occasion des commissions pari-
taires. 

� Toujours sur mon autorisation  il pourra
faire figurer ces informations dans des fi-
chiers et des traitements automatisés dans les
conditions fixées par les articles 26 et 27 de
la loi du 06.01.78.Cette autorisation est ré-
vocable par moi-même. 

DÉDUCTION FISCALEPOURQUOI  JE ME 
SYNDIQUE AU SNUipp?


